
 

 

XIIIe CONGRÈS OLYMPIQUE  

THÈME 3 : LA STRUCTURE DU  

MOUVEMENT OLYMPIQUE
 

1. LE THÈME ET LES SOUS-THÈMES  
 
Le troisième thème du Congrès consacré à la 
structure du Mouvement olympique est divisé en 
trois sous-thèmes :  
  
  
3.1 L’autonomie du Mouvement olympique 
 
3.2 La bonne gouvernance et l’éthique 
 
3.3 Les relations entre le Mouvement 
olympique et ses diverses parties prenantes 
 
  
L’un des principes essentiels de la Charte 
Olympique stipule que l’administration et la 
gestion du sport devraient être contrôlées par 
des organes sportifs indépendants. Une partie 
de la fonction des organisations sportives est de 
prendre les mesures de protection de 
l’indépendance du Mouvement olympique. Dans 
le même temps, ces organismes doivent 
collaborer étroitement avec les organismes 
publics et privés. 
 
Comment le Mouvement olympique s’assure-t-il 
que les conditions sont en place pour garantir 
son indépendance, tout en faisant en sorte que 
ce processus ne compromette pas les relations 
fructueuses avec les organismes publics et 
privés compétents ?  
 
En outre, que représente en fait la notion 
d’autonomie du Mouvement olympique à la fin 
de la première décennie du nouveau    
millénaire ? De qui et par rapport à quoi 
exactement le Mouvement olympique devrait-il 
être autonome ? Dans quelle mesure la 
dépendance politique, juridique ou financière 
des diverses branches du Mouvement 
olympique d’avec les organismes externes est-
elle potentiellement conflictuelle avec son 
autonomie ? Et dans quelle mesure le 
Mouvement olympique peut-il le mieux coopérer 
avec les divers gouvernements et organisations 
gouvernementales supranationales ? 
 
En marge de cette considération pour 
l’autonomie, la relation entre le Mouvement 
olympique et ses partenaires est un autre sujet

mûr pour le débat. Collaborant étroitement, 
comme il le fait, avec les gouvernements, les 
médias et les partenaires commerciaux et non 
commerciaux, le Mouvement olympique doit 
évaluer les moyens qui permettront d’améliorer 
la manière de traiter avec ces organismes. 
Après tout, il est essentiel que ces relations 
soient fructueuses pour le bon accomplissement 
des objectifs du Mouvement olympique, et que 
l’expérience de toutes les parties demeure 
fondée sur le respect mutuel.  
 
Étant entendu que la bonne gouvernance et 
l’éthique, y compris la transparence et l’intégrité, 
devraient demeurer au cœur du Mouvement 
olympique, la question qui se pose de nouveau 
est celle de savoir comment ces deux concepts 
sont présents au sein du Mouvement olympique 
actuel et comment ils peuvent bénéficier d’une 
nouvelle approche.  
 

 
2. LE MOUVEMENT OLYMPIQUE EN 
LIEN AVEC LA SOCIÉTÉ 
 
Le Mouvement olympique ne fonctionne pas en 
vase clos et il reconnaît que la nature de sa 
relation avec les parties tierces est la clé de son 
succès.  
 
Les sports organisés sont à l’origine de l’un des 
mouvements sociaux les plus importants et son 
rôle social, éducatif et de promotion de la santé 
est significatif. 
 
Ceci revêt une signification particulière en ce qui 
concerne la lutte contre le dopage, le racisme et 
la promotion d’un style de vie sain, tous 
secteurs dans lesquels le CIO et le Mouvement 
olympique dépendent du bon vouloir et du 
soutien des gouvernements.  
 
 

 
3. ORDRE DU JOUR ET 
CONFÉRENCIER PRINCIPAL 
 
Le thème 3, consacré à la structure du 
Mouvement olympique, sera débattu le 
dimanche 4 octobre au matin. La séance 



 

plénière sera suivie d’une répartition en 
groupes de travail pour chaque sous- thème. 
 
Le conférencier principal en séance plénière 
sera Me Thomas Bach, membre du CIO.  
 
Thomas Bach est champion olympique. Il a 
remporté une médaille d’or en escrime (fleuret) 
par équipe aux Jeux de la XXIe Olympiade à 
Montréal en 1976; et a été couronné champion 
du monde en 1976 et 1977 avec l’équipe 
allemande de fleuret avant de remporter la 
Coupe d’Europe des champions en 1978.  
 
C’est au XIe Congrès olympique à Baden-
Baden en 1981 que Thomas Bach fit sa 
première intervention d’administrateur sportif, en 
tant que porte-parole des athlètes allemands. Le 
Congrès de Baden-Baden a ouvert la voie à la 
constitution officielle de la commission des 
athlètes du CIO.  
Président fondateur de la Confédération 
allemande des sports olympiques (DOSB), 
Thomas Bach est actuellement vice-président 
du CIO et membre de sa commission exécutive.  
 
Il préside la commission juridique et la 
commission sport et droit depuis 2002 et est 
également membre de la commission de 
marketing et celle pour les droits TV et 
nouveaux médias. 
Pour plus d’informations / idées de sujets : 
 

 Interview avec Thomas Bach dans la 
Revue olympique, septembre 2009 

 

4. CAS D’ÉTUDE  
 

a) L’autonomie du Mouvement 
olympique 

 
 Il est intéressant de suivre la chronologie 

des événements depuis 2004. 
 

o En juin 2004 l’Union européenne a 
adopté l’article III-182 sur le sport dans 
le cadre de sa nouvelle constitution. 
Celle-ci toutefois n’a pas été adoptée 
par tous ses États membres et n’est pas 
entrée en vigueur.  

 

o En septembre 2006, le premier 
séminaire sur l’autonomie du 
Mouvement olympique et sportif a réuni 
des membres du CIO, présidents de 
Fédérations Internationales et de 
Comités Nationaux Olympiques pour 
lancer la discussion sur le sujet. Les 
participants ont reconnu qu’un échange 
d’informations systématique entre les 
membres du Mouvement olympique 
s’imposait pour réagir conjointement et 
efficacement en cas d’une situation de 
conflit. Il a également été décidé qu’un 
deuxième séminaire sur l’autonomie du 
sport devrait avoir lieu. Un plan d’action 
et une série de résolutions ont été 
adoptés. 

 
o Dans le prolongement des questions de 

l’UE, les parties prenantes du 
Mouvement olympique se sont à 
nouveau réunies en septembre 2008 à 
Lausanne pour aborder ces questions 
de l’Union européenne. Tous les 
participants sont convenus de travailler 
ensemble à la définition détaillée de la 
spécificité et de l’autonomie du sport 
dont une clarification s’impose en ce qui 
concerne la formulation du Traité de 
Lisbonne. 
 

o Le Conseil européen a adopté un 
Déclaration sur le sport à sa réunion 
des 11 et 12 décembre 2008. Dans 
cette Déclaration, annexée aux 
conclusions de la présidence française, 
le Conseil européen souligne que les 
valeurs sportives sont essentielles à la 
société européenne et, conformément à 
des déclarations antérieures, réaffirme 
les caractéristiques spécifiques du 
sport. La Déclaration se félicite du 
dialogue constructif avec les partenaires 
sportifs au Forum du sport européen et 
appelle la Commission européenne à 
renforcer son dialogue avec le monde 
du sport, et notamment sur la question 
de la promotion de l’entraînement 
sportif combinée à l’éducation des 
jeunes (parfois mentionnée comme des 
« carrières duelles »). 

 



 

o En janvier 2009, les représentants du 
Mouvement olympique ont rencontré 
Ján Figel', commissaire européen pour 
l’éducation, la formation, la culture et la 
jeunesse et sa délégation au siège du 
CIO à Lausanne. La réunion a eu lieu 
pour revenir sur les points d’action 
spécifiés dans la Déclaration sur le 
sport du Conseil européen annexée aux 
conclusions de la présidence française 
de l’Union européenne (UE) à la mi-
décembre 2008.  

 
o Au cours de la réunion, Ján Figel’ a 

confirmé son respect de l’autonomie et 
le caractère autorégulateur des 
organisations sportives. Il a déclaré que 
son équipe se préparait à l’application 
du Traité de Lisbonne qui reste à ratifier 
et qui contient une référence au sport.  

 
Pour plus d’informations / idées de sujets :  
 
 Plan d’action et résolution adoptée en 

septembre 2006 ; 
 Déclaration des Conseils européens sur le 

sport ;  
 Actualités sur www.olympic.org pour 

chaque étape du processus.  
 

b) La bonne gouvernance et l’éthique 
 
 La commission d’éthique du CIO a été 

créée en 1999 par la commission exécutive 
du Comité International Olympique (CIO). 
Cette commission indépendante se 
compose de neuf membres. Sa mission est 
d’être la gardienne des principes éthiques 
du Mouvement olympique tels qu’ils sont 
stipulés dans la Charte olympique et le 
Code d’éthique. Elle soumet des 
recommandations à la commission 
exécutive et à la Session du CIO. 

 
 En outre, un Code d’éthique a été adopté 

en 1999 par la Session à Séoul. Depuis 
lors, il a été mis à jour à plusieurs reprises. 
Plusieurs dispositions d’application du Code 
d’éthique ainsi que les statuts de la 
commission d’éthique et les règles de 
procédure ont été rédigées et mises à jour. 

 

 Il convient de noter que la commission 
d’éthique ne fait que formuler des 
conclusions et des recommandations, qui 
sont soumises à la commission exécutive 
du CIO. Lorsqu’elle est saisie d’une plainte 
ou d’une dénonciation, la commission 
d’éthique entreprend une enquête 
confidentielle. Un rapport est soumis à ses 
membres et une fois que les résolutions ont 
été discutées, une décision est adoptée 
sous forme de conclusions et de 
recommandations. Cette décision est 
transmise à la commission exécutive du 
CIO par le président du CIO et demeure 
confidentielle jusqu’à ce que la commission 
exécutive du CIO ait rendu sa décision. 

 
 Les conclusions et recommandations de la 

commission d’éthique du CIO sont publiées 
sur www.olympic.org.   
 

 La bonne gouvernance est aussi soulignée 
par le fait que le CIO a pris la décision en 
1999 d’une plus grande transparence 
financière par la publication de rapports 
financiers sur les sources et l’usage des 
revenus du Mouvement olympique. La 
Session du CIO est ouverte aux médias 
depuis 1999.  

Pour plus d’informations / idées de sujets :  
 
 Décisions soumises par la commission 

d’éthique et approuvées par la commission 
exécutive sur www.olympic.org.   

 
 

c) Les relations entre le Mouvement 
olympique et ses diverses parties 
prenantes  
 

 À sa Session extraordinaire de 1999 à 
Lausanne, le CIO a pris plusieurs décisions 
qui ont également modifié ses relations 
avec ses diverses parties prenantes;     
15 membres du CIO proviennent désormais 
des Fédérations Internationales de sports 
olympiques, 15 des Comités Nationaux 
Olympiques tandis que 70 autres 
demeurent membres du Comité à titre 
individuel. Il a été décidé que 15 athlètes 
olympiques actifs seraient élus par leurs 
pairs au cours des Jeux Olympiques.  



 

 
 Les FI, les CNO et les athlètes sont 

également représentés dans chacune des 
commissions du CIO. Ils peuvent y faire part 
de la position de leurs organisations. La 
commission du marketing qui traite en 
particulier avec les partenaires TOP, la 
commission des droits de télévision et la 
commission de presse ont le devoir de créer 
un lien avec les diffuseurs détenteurs de 
droits de retransmission. La commission 
des athlètes assure le lien avec les 
commissions des athlètes des FI et des 
CNO. La commission de la Solidarité 
Olympique soutient les CNO en fonction de 
leur programme continental et mondial. En 
outre, les départements de l’administration 
chargés des CNO, des sports, du 
marketing/droits de télévision et de la 
communication, traitent au quotidien avec 
leurs partenaires respectifs.  

 
 Le CIO suit étroitement et participe aux 

organes qui régissent les Comité Nationaux 
Olympiques à un niveau international 
(ACNO) et continental et soutient les 
organes de tutelle des fédérations sportives 
tels que Sportaccord-AGFIS, l’ASOIF et 
l’AIOWF.  

 
 
Pour plus d’informations / idées de sujets :  
 
 Rapports de la Solidarité Olympique ;  
 Vidéos éditées et séquences brutes avec 

textes et photos du programme de la 
Solidarité Olympique, déclaration de Pere 
Miró, directeur de la Solidarité Olympique et 
du département des CNO ; 

 Vidéo éditée et séquences brutes avec 
textes et photos de la championne 
olympique de javelot cubaine de 1980, 
Maria Colon, qui a participé à des 
programmes de son CNO et de sa 
fédération en tant qu’entraîneur et 
éducatrice.  

 
 
 
 
 
 

5. AUTRES INFORMATIONS 
 
Voir toutes les autres informations et idées 
de sujets sous chaque sous-thème au 
chapitre 4.  
 
Autres informations générales :  
 
 Le programme du XIIIe Congrès olympique 
 Feuilles d’information sur chaque thème 
 Feuille d’information sur les congrès 

précédents 
 12 séquences d’informations vidéo sur les 

différents sous-thèmes 
 Revue olympique de septembre 2009 
 Suivez le Congrès sur Facebook et 

Twitter.com.  
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